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1573 (XV). Question algerienne 

L' Assemblee generate, 

Ayant discute la question algerienne, 
Rappelant sa resolution 1012 (XI) du 15 fevrier 

1957, par laquelle elle exprimait l'espoir qu'une solution 
pacifique, democratique et juste serait trouvee par des 
moyens appropries, conformement aux principes de la 
Charte des Nations Unies, 

Rappelant en outre sa resolution 1184 (XII) du 
10 decembre 1957, par laquelle elle exprimait le vceu 
que des pourparlers soient engages et d'autres moyens 
appropries utilises en vue d'une solution, en conformite 
des buts et principes de la Charte, 

N otant avec regret que Jes pourparlers envisages clans 
la resolution 1184 (XII) n'ont pas eu lieu, 

Rappelant le paragraphe 2 de !'Article premier de la 
Charte, 

Profondement preoccupee par la continuation des 
hostilites en Algerie, 

C onsiderant que la situation actuelle en Algerie cons
titue aussi une menace centre la paix et la securite 
internationales, 

Rappelant sa resolution 1495 (XV) du 17 octobre 
1960, par laquelle elle demande instamment que des 
mesures constructives soient immediatement prises au 
sujet des problemes urgents qui interessent la paix du 
monde, 

Prenant note que les deux parties interessees ont 
accepte le droit de libre determination comme base pour 
la solution du probleme algerien, 

Reconnaissant le desir passionne de liberte de tous Jes 
peuples dependants et le role decisif de ces peuples dans 
leur accession a l'independance, 

Convaincue que tous Jes peuples ont un droit inalie
nable a la pleine liberte, a l'exercice de leur souverainete 
et a I'integrite de leur territoire national, 

l. Reconnait le droit du peuple algerien a la libre 
determination et a l'independance; 

2. Reconnait la necessite imperieuse de garanties 
adequates et efficaces pour assurer que le droit de libre 
determination sera mis en ceuvre avec succes et avec 
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justice sur la base du respect de !'unite et de l'integrite 
territoriale de I' Algerie; 

3. Reconnait en outre que !'Organisation des Nations 
Unies a la responsabilite de contribuer a ce que ce droit 
soit mis en ceuvre avec succes et avec justice. 

956eme seance pleniere, 
19 decembre 1960. 

1576 (XV). Mesures destinees a prevenir 
une plus large diffusion des armes nucleaires 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 1380 (XIV) du 20 novembre 
1959, 

Reconnaissant le danger, maintenant imminent, d'une 
augmentation du nombre des Etats possedant des armes 
nucleaires, qui aggraverait la tension internationale et 
la difficulte de maintenir la paix mondiale, et rendrait 
ainsi plus difficile la realisation de !'accord sur le desar
mement general, 

N otant avec regret que le Comite des dix puissances 
sur le desarmement n'a pas ete en mesure d'examiner 
ce probleme, qui Jui avait ete renvoye par la resolution 
1380 (XIV) de l' Assemblee generale, 

C onvaincue de la necessite d'un accord international, 
prevoyant une inspection et un controle, aux termes 
duquel Jes puissances qui produisent des armes nu
cleaires s'abstiendraient de Ceder le controle de telles 
armes a un pays qui n'en possede pas et aux termes 
duquel Jes puissances qui ne possedent pas d'armes de ce 
genre s'abstiendraient d'en fabriquer, 

Convaincue en outre qu'en attendant la conclusion d'un 
tel accord international ii est souhaitable que des mesures 
soient prises, a titre temporaire et volontaire, pour 
eviter !'aggravation de ce danger, 

1. Invite tous Jes gouvernements a s'efforcer de par
venir a un accord permanent sur la prevention d'une 
plus large diffusion des armes nucleaires; 

2. Invite Jes puissances qui produisent de telles armes 
a s'abstenir, a titre temporaire et volontaire en attendant 
la negociation d'un accord permanent, de ceder le con
trole de telles armes a un pays qui n'en possede pas et 
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de lui communiquer les renseignements necessaires a 
leur fabrication ; 

3. Invite les puissances qui ne possedent pas de telles 
armes a s'abstenir, egalement a titre temporaire et volon
taire, d'en fabriquer et d'essayer d'en acquerir de 
quelque autre maniere. 

960eme seance pleniere, 
20 decembre 1960. 

1577 (XV). Suspension des essais nucleaires 
et thermonucleaires 

L' Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions 1252 B (XIII) du 4 novem

bre 1958 et 1402 (XIV) du 21 novembre 1959, 
Considerant qu'il est important et urgent de conclure 

un accord sur l'interdiction des essais d'armes nucleaires 
et thermonucleaires, avec un controle international 
efficace, 

N otant avec satisfaction que de nouveaux progres en 
vue d'un tel accord ont ete realises au cours des negocia
tions de Geneve depuis la quatorzieme session de 
l'Assemblee generale et que les Etats interesses ont 
volontairement suspendu ces essais depuis l'automne 
de 1958, 

1. Prie instamment les Etats interesses de chercher 
une solution aux quelques questions qui restent a regler, 
de fac;on que la conclusion de l'accord intervienne a 
une date rapprochee ; 

2. Prie instamment les Etats qui participent a ces 
negociations de maintenir leur suspension volontaire 
actuelle des essais d'armes nucleaires; 

3. Prie les parties interessees de rendre compte a 
la Commission du desarmement et a l' Assemblee gene
rale des resultats de leurs negociations. 

960eme seance pleniere, 
20 decembre 1960. 

1578 (XV). Suspension des essais nucleaires 
et thermonucleaires 

L' Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions 1379 (XIV) du 20 novem

bre 1959 et 1402 (XIV) du 21 novembre 1959, 
Continuant de tenir compte de la profonde inquietude 

que suscitent chez les peuples de tous les pays les essais 
d'armes nucleaires et thermonucleaires et leurs conse
quences, 

Reconnaissant que, grace aux efforts faits a Geneve 
par les parties interessees, des progres substantiels ont 
ete accomplis vers la conclusion d'un accord sur la 
cessation des essais d'armes nucleaires et thermonu
cleaires sous un controle international approprie, 

Reconnaissant en outre qu'un accord sur la cessation 
des essais d'armes nucleaires et thermonucleaires est une 
necessite non seulement imperieuse mais urgente, 

1. Prie instamment les Etats interesses de faire tous 
leurs efforts pour parvenir le plus tot possible a un 
accord sur la cessation des essais d'armes nucleaires 
et thermonucleaires sous un controle international 
approprie; 

2. Prie instamment les Etats qui participent aux 
negociations de Geneve de maintenir leur suspension 
volontaire actuelle des essais d'armes nucleaires et 
thermonucleaires et prie Jes autres Etats de s'abstenir 
de proceder a de tels essais ; 

3. Prie Jes Etats qui participent aux negociations de 
Geneve: 

a) De tenir la Commission du desarmement periodi
quement au courant du progres de leurs negociations ; 

b) De rendre compte a la Commission du desarme
ment et a l' Assemblee generate des resultats de leurs 
negociations. 

960eme seance pleniere, 
20 decembre 1960. 


